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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Soins et maintien a domicile
Question écrite n° 1944

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur les conditions d'attribution de la prestation garde a domicile servie par le regime general. Le dispositif
de cette prestation instauree dans le cadre des emplois familiaux a fait l'objet au cours de l'annee 1992 de
plusieurs modifications quant aux conditions d'octroi qui donnent lieu a une confusion avec la prestation aide
menagere a domicile, dont les personnels assurent depuis de nombreuses annees des missions quotidiennes
parfois difficiles aupres de personnes agees. En effet, cette nouvelle prestation beneficie de financements
specifiques. C'est pourquoi il serait opportun que sur le plan national puissent etre degages des criteres precis
d'attribution de la garde a domicile au profit des personnes agees et ce notamment par rapport au
fonctionnement des services aides menageres a domicile. Il lui demande si elle entend mener dans ce domaine
une etude precise en ce sens.

Texte de la réponse

La prestation de garde a domicile est une aide temporaire qui a ete creee en 1992 par la Caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salaries (C.N.A.V.T.S.), pour permettre aux personnes agees et a leurs
familles de faire face a une situation momentanement difficile. Elle visait a la fois un developpement de l'emploi,
a travers une progression des services aux personnes et une amelioration de l'aide apportee aux personnes
agees, complementaire de celle assuree jusqu'alors par l'aide menagere. A cet effet, 180 millions de francs ont
ete inscrits au budget de la C.N.A.V.T.S. Cette amelioration ne menace nullement les dispositifs actuellement en
vigueur. Les moyens consacres a l'aide menagere par les organismes de securite sociale ont connu un
developpement indeniable et les mesures prises par les pouvoirs publics, tant pour le regime general que pour
la Cancava et l'Organic (260 MF supplementaires en 1992 et 1993), ont permis une progression sensible du
volume global de l'activite en 1992. Par ailleurs, les dispositions arretees par la C.N.A.V.T.S., permettant la prise
en charge de 80 p. 100 de la depense de garde a domicile, aboutissent a diminuer le cout, pour l'usager, de
l'intervention des services associatifs, reduisant ainsi l'avantage confere au systeme mandataire par
l'exoneration de cotisations sociales. Elles permettent ainsi a l'aide menagere d'intervenir comme garde a
domicile tout en conservant son statut. Il convient egalement de noter que les associations ou organismes
d'employeurs d'aides menageres peuvent beneficier du dispositif d'exoneration partielle des cotisations sociales
prevues pour favoriser le developpement du travail a temps partiel. Enfin, a compter du 1er juillet 1993, les
remunerations versees par des associations ou organismes d'aide a domicile agrees au titre de l'article L. 129-1
du Code du travail ou habilites au titre de l'aide sociale, ou encore ayant passe convention avec un organisme
de Securite sociale, seront exonerees a hauteur de 30 p. 100 des cotisations sociales patronales. Ces mesures
devraient permettre un developpement des services d'aide menagere, pour autant que les financeurs actuels et
notamment les departements consacreront a l'aide a domicile les moyens supplementaires ainsi degages.
L'action menee dans le cadre de la politique definie par le Gouvernement traduit un attachement resolu au
maintien a domicile grace a des services de qualite, mis en oeuvre par des professionnels reconnus, selon des
modalites diversifiees, en complement bien souvent de l'aide apportee par l'environnement familial qui doit etre
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conforte.
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